Art. 36 Cst.

                                              religion
Etape 1 : jeunes enfants / fans de mangas / habillés en pantalon et chemises
          beiges, blouson brun, cape verte avec capuchon, logo avec deux ailes

Etape 2 : Est-ce qu'ils peuvent s'habiller comme ils veulent ?

Etape 3 : Art. 36 Cst.

Etape 4 : - Si on a une base légale
          - Si un intérêt public prépondérant existe ou si la protection d'un
            droit fondamental d'autrui est prioritaire
          - Si on respecte le principe de proportionnalité
          - Si le noyau intangible du droit fondamental en cause est respecté
Alors selon l'art. 36 Cst, la restriction d'un droit fondamental est admissible au regard de la Constitution

Etape 5 : Or ils ont une base légale (loi de l'école sur l'habillement)
          Or la protection d'un droit fondamental d'autrui est prioritaire
          (religion
          -> mangas).
          Or ils respectent le principe de proportionnalité
          Or le noyau intangible du droit fondamental en cause est respecté.


Etape 6 : Donc ils ont le droit fondamental de s'habiller comme ils le
          veulent.


Art. 19 al. 1 CC

Etape 1 : 7 ans (mineur) / espiègle, intelligent / 3.- CHF argent de poche

Etape 2 : Est-ce qu'il peut acheter un kebab sans l'accord des parents ?

Etape 3 : Art. 19 al. 1 CC

Etape 4 : - Si une personne capable de discernement
          - Si elle est privée de l'exercice des droits civils
          - Si cette personne veut acquérir un bien à titre gratuit ou régler
            affaire mineure
Alors cette personne possède l'exercice des droits civils pour l'acte en
question sans besoin de demander le consentement légal

Etape 5 : Or il est mineur (7ans)
          Or il est capable de discernement (intelligent)
          Or il est privé             de l'exercice des droits civils (mineur)

Etape 6 : Donc il n'a pas le droit d'acheter un kebab sans l'accord
          de ses parents.
                                                      ↓
                                                   le consentement


Art. 19 al. 3 CC

Etape 1 : 7 ans (mineur) / espiègle, intelligent / 3.- CHF argent de poche *

Etape 2 : Est-ce qu'il a le droit de commettre cet acte ?

Etape 3 : Art. 19 al.3 CC

Etape 4 : - Si une personne capable de discernement
          - Si une personne est privée des droits civils
          - Si une personne commet un acte illicite
Alors cette personne est responsable des dommages causés par cet acte illicite

Etape 5 : Or il est mineur (7ans)
          Or il est capable de discernement (intelligent)
          Or il est privé des droits civils (mineur)
          Or il a commis un acte illicite (brûler la poubelle + trottinette)

Etape 6 : Donc il est responsable de ses actes dommages causés par
          ses actes illicites.

* brûler la poubelle + la trottinette de François
